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Avant-propos


Nombreux sont ceux qui sont concernés par l’usage de la notion de facteur humain : concepteurs, ingénieurs, ergonomes, psychologues du travail, spécialistes de la sécurité, formateurs, etc. Plus généralement, tous ceux qui travaillent et pas seulement ceux qui ont des responsabilités d’encadrement sont contraints de se faire une certaine conception du fonctionnement humain. Chacun assigne finalement un certain contenu à la notion de facteur humain, terme qui par dérives successives embrasse bientôt le champ tout entier de la psychologie. Souvent, la notion de facteur humain sert de psychologie à ceux qui ne sont pas psychologues et fonctionne alors comme un condensé de psychologie spontanée ou de psychologie de sens commun.

Le texte qui suit ne constitue pas un traité de psychologie générale ni de psychologie du travail. Il n’est pas destiné à tous les cadres ni à tous les managers sans distinction. Il est spécifiquement rédigé à l’intention des ingénieurs, des ergonomes et des formateurs qui dans de nombreuses entreprises et institutions sont particulièrement responsables des recherches sur le facteur humain, dans des cellules ou des départements spécialisés.

Ingénieurs de formation pour la plupart, ils doivent cependant manipuler des notions qui relèvent des sciences humaines sans toujours disposer des bases théoriques nécessaires pour juger de leur domaine de validité et des limites de leur usage légitime.

Non seulement les concepts issus des sciences humaines et sociales sont de maniement difficile, même pour les chercheurs spécialisés, mais le plus souvent les praticiens auxquels est destiné ce document n’y ont accès que par le truchement de manuels de psychologie générale ou de sociologie générale. Or, le travail, bien que partie intégrante du monde ordinaire, fait surgir quantité de problèmes spécifiques qui sont insuffisamment analysés par la psychologie et la sociologie générales. Le passage de la psychologie générale à la psychologie du travail, et de la sociologie générale à la sociologie du travail, fait subir aux concepts des distorsions que le non-spécialiste ne maîtrise pas. Ce passage, de plus, conduit à introduire des concepts supplémentaires dont l’interprétation est gênée par les présupposés et les expériences très contrastés que chercheurs et ingénieurs ont du travail.

C’est en raison de ces difficultés rencontrées par ceux qui consacrent leurs efforts à l’analyse du facteur humain dans le travail que cet opuscule a été réalisé.

Entièrement centré par les concepts des sciences humaines du travail, ce document vise à rassembler les principales données nécessaires pour aborder sans naïveté l’analyse de la notion de facteur humain et comprendre les enjeux des débats entre les différentes écoles de recherche.

L’essentiel des matériaux théoriques, conceptuels et épistémologiques utilisés dans ce document n’est pas original. Ce qui constitue l’originalité de ce texte tient à sa formulation. Rédigé en fonction de ses destinataires, il reprend, découpe et recompose des débats qui traversent plusieurs disciplines, dans un champ beaucoup plus large que celui des sciences du travail, en vue de rapatrier les arguments les plus importants pour la discussion portant spécifiquement sur l’homme au travail. La forme de l’argumentaire a donc été soumise à une contrainte particulière : celle de rassembler les éléments d’analyse nécessaires à l’examen des questions les plus fréquemment formulées en entreprise, en particulier celles qui concernent les conduites à risque pour la sécurité des personnes et pour la sûreté des installations.






Introduction


La démarche que nous adopterons s’inscrit dans la perspective ouverte par la critique du paradigme des sciences appliquées. Par science appliquée, on désigne, classiquement, les disciplines qui se consacrent à l’action visant la mise en œuvre, la transformation ou l’amélioration d’une situation de terrain plus qu’à la production de connaissances. On oppose les sciences appliquées aux sciences fondamentales, ces dernières étant exclusivement destinées à la production de connaissances, indépendamment de toute préoccupation relative à leur utilité ou leur utilisabilité. Les sciences appliquées entretiennent avec les sciences fondamentales un rapport de subordination épistémologique. La justification de l’action sur le terrain est fondée sur la référence argumentée aux connaissances établies par les sciences fondamentales.

C’est cette subordination qui est aujourd’hui remise en cause par plusieurs courants scientifiques opérant dans différents champs disciplinaires. Dans la perspective critique dont il est question, il s’agit d’établir le primat du terrain, c’est-à-dire, en l’occurrence, s’agissant du facteur humain, des conduites humaines concrètes. La question posée est alors celle de l’analyse, la description et la compréhension des conduites adoptées par les hommes et les femmes en situation réelle, en les considérant comme point de départ de la démarche de recherche, c’est-à-dire en renonçant à les considérer comme l’exécution plus ou moins dégradée de conduites idéales, définies à partir de situations artificielles (expérimentalement construites).

La référence au départ de toute la discussion scientifique présentée dans ce texte est donc constituée par les conduites « concrètes » et non par des conduites types, qualifiées, par opposition, d’« abstraites ».

Les recherches en matière de facteur humain sont nourries par des présupposés variés et répondent à des méthodologies elles aussi variées. Il s’agit donc de repérer les contradictions théoriques principales qui surgissent, nolens volens, de l’usage même du concept de facteur humain entre les chercheurs, en fonction des présupposés qui fondent leur appartenance aux différentes écoles de pensée. Avant d’analyser ces présupposés, nous nous pencherons sur les principales orientations de la recherche. Dans un deuxième temps seulement, nous remonterons aux présupposés qui les précèdent.



I. – Les orientations de la recherche sur le facteur humain



(1) LES QUESTIONS INITIALES


On peut dégager des recherches actuelles deux orientations principales qui s’organisent à partir de deux manières de poser la question princeps du facteur humain :

La première formulation de la question initiale serait la suivante : quelles sont les origines et quels sont les moyens de contrôler les défaillances humaines en situation de travail ?

La seconde formulation de la question initiale serait : comment mobiliser, développer et gérer les ressources humaines ?

À partir de ces deux formulations princeps, on peut opposer les deux orientations sur trois points : l’objectif de l’action, la prévisibilité des conduites humaines et les implications normatives.

 

1. Objectif de l’action. – Ces deux formulations initient donc deux démarches d’investigation. Dans la première démarche (défaillance), la préoccupation principale est celle de la sécurité. Ce n’est que secondairement et accessoirement que se trouve posée la question de la qualité. Dans ce cas, la qualité apparaît comme une question disjointe de la sécurité.

Dans la seconde démarche (ressource), la préoccupation principale porte sur la qualité. Elle ne rencontre que secondairement et accessoirement celle de la sécurité. Dans ce cas, la sécurité est considérée comme un sous-produit de la qualité.

 

2. Prévisibilité des conduites humaines. – Dans la première démarche (défaillance), on suppose qu’il est possible de caractériser dans son intégralité la situation de travail. L’intervention humaine adéquate sur le procès de travail est supposée connaissable à l’avance. On suppose que les caractéristiques de la situation de travail à l’instant t2 sont prévisibles à partir des données rassemblées pour caractériser la situation à l’instant t1. En matière de travail, le modèle de l’équation laplacienne est donc admis.

Dans la seconde démarche (ressource), on admet que la situation de travail ne peut pas être entièrement caractérisée (au moins dans les conditions ordinaires du travail), et qu’il faut faire une place non seulement à l’incidentel, éventuellement prédictible (dans sa forme, sinon dans son occurrence), mais aussi à l’inconnu, à l’imprévisible, à ce qui n’est pas déjà connu.

 

3. Orientation normative. – La première démarche (défaillance) est plutôt ordonnée par la référence à la notion de prescription et à celle de discipline, c’est-à-dire à des normes strictement fonctionnelles, sans référence aux valeurs.

La seconde démarche (ressource) est plutôt ordonnée par référence à la notion de culture, c’est-à-dire essentiellement à des valeurs relatives au bien et au mal, au juste et à l’injuste, au désirable et à l’indésirable.

Les deux formulations initiales de la question sur le facteur humain aboutissent donc à deux orientations normatives fortement contrastées.





(2) LES DÉMARCHES D’INVESTIGATION


Pourtant, dans les deux démarches sont visés les mêmes hommes et les mêmes femmes. Il y a donc ici un paradoxe. C’est précisément ce paradoxe qui n’est pas traité scientifiquement ni au plan théorique ni au plan épistémologique. D’où les nombreuses démarches qui, sur le terrain, tentent de concilier les deux objectifs et les deux démarches dont on croit qu’ils peuvent être complémentaires. Ce qui aboutit à des combinaisons à chaque fois originales et à des actions en direction du facteur humain qui ne se superposent pas du tout, mais qui ont toutes en commun une même faiblesse théorétique : le syncrétisme.

Signalons, d’autre part, qu’il n’y a pourtant pas de contradiction insoluble entre objectif de sécurité et objectif de qualité. La contradiction que nous nous efforçons de mettre au jour entre les deux orientations scientifiques est ailleurs : elle est entre les lignées conceptuelles.

 

1. La démarche qui part de la caractérisation du facteur humain en termes de défaillance humaine induit l’enchaînement des notions pratiques suivantes :


défaillance, erreur, faute.

↕

Contrôle, surveillance, consigne, règlement, discipline, sanction

ou/et formation.



Cette séquence est portée par les pratiques ordinaires sur le terrain. Ces pratiques appellent à leur tour une analyse scientifique qui propose la lignée conceptuelle suivante :


analyse du comportement

↕

décomposition du comportement en processus, éléments, modules, ou unités de comportement, à étudier séparément.

↕

recherche et conception en matière d’aide ou d’assistance au raisonnement ou à la décision.

↕

prothèse cognitive ; substitution aussi souvent que cela est possible d’automatismes à l’homme.



2. Dans la démarche qui s’origine à partir de la caractérisation du facteur humain en termes de ressources humaines, on a l’enchaînement des notions pratiques suivantes :


motivation, démotivation

↕

communication (informationnelle plutôt que pragmatique)

↕

culture d’entreprise, valeurs, « objectifs ».



En ce qui concerne la démarche scientifique appelée par ce type d’approche, on a la lignée conceptuelle suivante :


analyse scientifique des conduites humaines en général (non réductibles à des comportements)

↕

relations de travail/analyse des interactions sociales et affectives

↕

analyse des stratégies d’acteurs.



La démarche en termes de défaillance humaine a été essentiellement portée par les sciences de l’ingénieur et est profondément renouvelée par l’apport des cognisciences. La démarche en termes de ressources humaines a été essentiellement portée par la psychologie sociale et les « relations humaines » et est aujourd’hui stimulée par ce qu’on appelle les sciences de l’administration et de la gestion qui empruntent davantage à la sociologie des organisations (Crozier, Friedberg, 1977) qu’à la psychosociologie.

La première démarche est « traditionnelle » dans les pays industrialisés cependant que la seconde démarche a été fortement activée par la concurrence japonaise, le déplacement des contraintes de la production vers des objectifs de qualité et le développement des activités de service.

Nous venons de caractériser deux grandes orientations de recherche sur le facteur humain, portées respectivement par les sciences de l’ingénieur et les sciences sociales, et nous avons succinctement dégagé ce qui fait contradiction, sur le plan pratique et surtout sur le plan conceptuel, entre ces deux orientations.

Cette dichotomie peut paraître manichéenne. De fait, il existe des approches ou des orientations plus nuancées, mais on peut montrer facilement que pour la plupart elles s’inscrivent dans l’une ou l’autre des deux orientations ici définies. Quant à celles qui résisteraient au classement, on constate qu’elles cèdent toutes au syncrétisme que précisément nous nous efforçons ici de pourchasser par la critique épistémologique qui constitue l’objet même de cet opuscule.

Jusque-là, nous n’avons donc pris en considération que ce qui est visible et explicite dans les orientations de recherche sur le facteur humain.

Nous n’avons pas encore abordé l’analyse des présupposés de ces deux approches, c’est-à-dire de ce qui n’est pas explicité dans les deux démarches, soit en raison des difficultés théoriques que cela implique pour les chercheurs, soit en raison d’un effet d’occultation de ces présupposés par la référence à ce qui passe pour être évident, ou pour relever du sens commun, et ne justifie pas alors de travail d’analyse. Cette seconde raison invoquée pour ne pas expliciter les présupposés théoriques et épistémologiques est bien sûr naïve ; pour paradoxal que cela puisse paraître par rapport à l’esprit même de la démarche scientifique, elle est pourtant invoquée par de nombreux chercheurs. Quant à la première raison (la difficulté réelle occasionnée aux chercheurs par ce travail d’explicitation), elle est beaucoup plus sérieuse que la seconde : expliciter ces présupposés implique pour le chercheur de s’exprimer sur ce qui semble en première intention étranger à son objet de recherche. Il ne se sent donc pas parfaitement compétent ni habilité à parler de ses présupposés. S’engager sur ce terrain, c’est marcher à découvert, sans la protection de la connaissance. Effectivement, les présupposés constituent en quelque sorte la zone de vulnérabilité théorique de tout chercheur.

Nous allons voir plus loin que, dans les deux orientations scientifiques que nous tentons de caractériser, les présupposés que nous devrons spécifiquement interroger portent sur le contenu des termes suivants :

 


	homme ;


	technologie ;


	travail.




 

Par exemple, pour le psychosociologue ou le sociologue qui fait porter ses investigations sur la ressource humaine, il est très difficile de s’aventurer sur ce que recouvre pour lui le concept de travail, dont il n’est en général pas spécialiste. En revanche, pour l’ergonome ou le fiabiliste qui s’intéresse à la défaillance humaine, il est difficile de s’engager sur le terrain de l’homme, du sujet et des rapports sociaux, parce qu’il n’est pas spécialiste en général de psychologie et de sociologie.

Nous allons donc procéder à une analyse de ces présupposés, précisément parce que c’est à ce niveau que le bât blesse dans les démarches scientifiques qui s’efforcent de rendre compte du facteur humain dans le travail. Grâce à cette analyse, nous serons en mesure de dégager les problèmes théoriques et épistémologiques que doivent prendre en considération les chercheurs s’ils veulent prendre position, expliciter et justifier scientifiquement les présupposés sur lesquels ils ont besoin d’appuyer leurs démarches.

Nous commencerons donc par poser succinctement les questions qui permettent d’identifier les présupposés et la forme qu’ils revêtent dans les deux orientations de recherche sur le facteur humain (identification des présupposés théoriques inhérents aux deux orientations de recherche) (fin de l’introduction).

Nous procéderons ensuite à l’analyse de ce qu’apportent du point de vue théorique, à la notion de facteur humain, les sciences de l’homme : anthropologie des techniques, sociologie industrielle, psychodynamique du travail, sociologie de l’éthique (première partie).

Après ces questions théoriques, nous esquisserons une discussion des problèmes épistémologiques soulevés par l’analyse des présupposés inhérents à toute démarche scientifique concernant le facteur humain (seconde partie).

Après ce parcours à travers les questions théoriques et épistémologiques soulevées par le concept de facteur humain dans les sciences humaines, nous reviendrons enfin sur la notion de facteur humain elle-même pour examiner la question suivante : quelles dimensions des conduites humaines élucidées par les sciences de l’homme au travail devraient être rapatriées dans toute théorie du facteur humain ? (épilogue).







II. – Identification des présupposés théoriques dans les deux orientations de recherche sur le facteur humain

Les présupposés implicites que nous devons rendre explicites concernent principalement le contenu de trois concepts :

 


	la conception ou le modèle de l’homme ;


	le concept de technologie ;


	le concept de travail.






(1) LES PRÉSUPPOSÉS RELATIFS AU MODÈLE DE L’HOMME


1. Dans la première démarche (portée par la caractérisation du facteur humain en termes de défaillance humaine), le renouvellement apporté par les cognisciences se traduit au niveau du modèle de l’homme par l’abandon des analyses holistiques1 du comportement et de l’agent du comportement. Un modèle unifié de l’homme est, ici, jugé inutile. Il paraît plus heuristique et plus efficace de s’appuyer sur un modèle modulaire qui passe par une fragmentation des processus, qu’il s’agisse de processus psycho-sensori-moteurs, de processus cognitifs, voire de processus cellulaires, intercellulaires ou interréseaux.

 

2. Au contraire, dans la démarche qui part de la caractérisation du facteur humain en termes de ressources humaines, le modèle de l’homme est d’abord holistique et éventuellement interactif. Les processus élémentaires, leurs articulations, leurs performances sont ici de peu d’utilité pour rendre compte des conduites humaines. Les concepts de base sont plutôt ceux de représentation, ou d’intentionnalité, ou de stratégie. Le modèle dominant de l’homme est celui de l’acteur au sens d’acteur social, dont la conduite est soumise à une rationalité stratégique (Crozier, Friedberg, 1977).

On verra que, selon le choix – modulaire ou holiste – du mode d’approche des conduites humaines, les critères de validation retenus pour juger les démonstrations sont non seulement différents, mais parfois contradictoires. Ce qui nous obligera à nous déplacer de la discussion théorique et méthodologique à la discussion épistémologique sur la rationalité ( seconde partie, chap. I).





(2) LES PRÉSUPPOSÉS RELATIFS AU CONCEPT DE TECHNOLOGIE


1. Dans la démarche qui part de la caractérisation du facteur humain comme défaillance humaine, l’usage du terme technique est à peu près univoque. Il n’y a pas ici de différence fondamentale entre la technique et la technologie. Le terme de technologie est souvent employé dans le sens de l’américanisme, comme synonyme de technique en français. Parfois, il signifie l’ensemble des connaissances sur la technique. Le concept de technique ici renvoie à l’ordre machinal. Il désigne les machines, les installations, les processus physico-chimiques, mécaniques ou informatiques sur lesquels sont fondés ces machines ou ces automates. Le concept de technique concerne aussi les applications de la connaissance théorique dans le domaine de la production et de l’économie. Il désigne « les objets et les mécanismes nécessaires à une action ». Comme le signale le dictionnaire Robert, le terme de technique est utilisé pour des expressions comme « l’incident technique », « l’escale technique »… L’orientation fondamentale de l’usage du concept de technique va donc vers « les objets techniques » qui renvoient exclusivement à l’ordre matériel. Même si ce matériel contient sous forme sédimentée, assimilée, intégrée, des contributions proprement humaines.

 

2. En revanche, dans l’approche qui part d’une caractérisation du facteur humain en termes de ressources humaines, les présupposés théoriques concernant le concept de technologie sont moins tranchés. Dans certains cas, le concept de technique est utilisé comme précédemment. Dans d’autres cas, le concept de technique renvoie essentiellement aux habiletés, aux savoir-faire, aux maniements des instruments et des outils et implique donc essentiellement les usages du corps dans le travail, que ces usages soient rapportés directement à une intentionnalité du corps ou qu’ils soient rapportés à une activité de pensée empruntant le corps comme effecteur. Dans ce cas, la technologie ne concerne plus seulement la connaissance des objets techniques, mais l’analyse de l’histoire des conduites et des habiletés humaines. La technologie est alors une science humaine et non pas une science de l’ingénieur. Elle est une des branches de l’anthropologie. À cette conception de la technologie se rattachent des auteurs comme A. Leroi-Gourhan (1943), Marcel Mauss (1934) et A.-G. Haudricourt (1987), et plus récemment des auteurs comme Boehle et Milkau (De la manette à l’écran, 1991). Le problème est repris de façon synthétique dans une partie de l’article de François Sigaut : « Folie, réel et technologie » (F. Sigaut, 1990). Le concept de technique qui sous-tend tous ces travaux a été défini dans sa forme princeps par Marcel Mauss, le fondateur de l’anthropologie moderne, dans un texte : Les Techniques du corps, qui date de 1934. La technique y est définie comme « acte traditionnel efficace ». Nous y reviendrons.

Dans les présupposés de la seconde approche du facteur humain, il y a donc une hésitation sur le statut des concepts de technique et de technologie. Cela vient du fait que les sciences sociales elles-mêmes sous-estiment, voire méconnaissent, la dimension proprement technologique (au sens qui vient d’être défini). Il en est d’ailleurs de même pour les sciences humaines (dans la mesure où l’on tient à les distinguer des sciences sociales). Or, la place de la technologie au sens anthropologique du terme est, de fait, capitale dans toutes les sciences humaines et sociales, au point même qu’il soit douteux de pouvoir constituer une psychologie ou une sociologie qui ne s’étaye pas et ne revienne pas constamment à la dimension technique ou technologique de toute conduite humaine ; qu’elle soit individuelle ou collective. On trouvera également l’argumentaire de cette question capitale dans la préface au livre de Haudricourt : La Technologie, science humaine (1987).

Dans la seconde démarche donc, les présupposés sur le concept de technique sont dans la majorité les mêmes que dans l’autre démarche. Cependant, certaines recherches explicitent des présupposés précis sur le concept de technologie qui produisent un décalage par rapport au présupposé du sens commun prévalant dans la plupart des autres recherches. Or, pour traiter des questions théoriques et épistémologiques relatives à l’usage du concept de facteur humain dans les sciences du travail, l’élucidation des concepts de technique et de technologie a des conséquences décisives. Nous y reviendrons plus longuement dans le prochain chapitre.





(3) LES PRÉSUPPOSÉS RELATIFS AU CONCEPT DE TRAVAIL


1. Dans les théories qui partent de la démarche sur la défaillance humaine, l’activité correcte est supposée déjà connue. Pour rendre compte de l’erreur humaine, il y a deux groupes d’hypothèses possibles :

 

– dans le premier groupe, on évoque la négligence ou l’incompétence. Il s’agit ici de présupposés qui ne sont que rarement reformulés en termes d’hypothèses à vérifier. On peut donc les qualifier d’hypothèses faibles. Dans la plupart des cas en effet, on ne retrouve pas dans les situations à risque de consensus sur l’évaluation de ces hypothèses entre les concepteurs et les organisateurs d’une part, les opérateurs d’autre part. La validation de ces hypothèses pose des problèmes méthodologiques difficiles. En effet, la méthode d’investigation dépend d’un autre présupposé, relatif cette fois au modèle de l’homme qui sous-tend la démarche d’investigation. Si l’on adopte le premier type de présupposé théorique sur le modèle de l’homme qui a été décrit plus haut – celui du sujet cognitif –, on proposera une démarche objective, qui aboutira à la naturalisation de la défaillance et de l’erreur. En revanche, si l’on adopte l’autre présupposé qui a été décrit plus haut – celui de l’acteur social –, alors on choisira une méthode compréhensive qui conduira à une interprétation constructiviste de la défaillance et de l’erreur humaine ;

– dans le second groupe d’hypothèses, l’erreur ou la défaillance ne procèdent pas de la négligence ou de l’incompétence des opérateurs. Elles procèdent plutôt d’une erreur ou d’une insuffisance de la conception et de la prescription.

 

Mais de toute façon, dans un cas comme dans l’autre, on évite une question fondamentale : quelles que soient la qualité de la conception et la précision des procédures, il reste une part de responsabilité revenant aux hommes qui n’est jamais prise en considération. Une part qui relève de la décision. Non pas la décision en tant que résultat logique d’un diagnostic exact, mais la décision au sens fort du terme, c’est-à-dire celle qui concerne les situations inédites pour les acteurs, ou les situations dont l’analyse ne peut pas être soldée a priori en termes strictement scientifiques. Certaines situations de travail conservent en effet un caractère incertain (A. Wisner, 1994). Entre les données de la situation et l’action, il y a alors une place nécessairement occupée par l’interprétation et la délibération. Il en est de même pour une consigne que pour une loi. La loi dit ce qu’il convient de faire dans une situation caractérisée avec un certain nombre de précisions. Mais on ne peut jamais décrire intégralement, à l’avance, si la situation actuelle, ou la situation dont on fait le procès, relève ou non du cadre d’application de cette loi. C’est pour cette raison que le droit procède par accumulation successive de jurisprudences.

Si l’on tient compte de cette difficulté essentielle à toute situation de travail, alors il faut admettre que le travail ne relève jamais de « l’exécution », que tout travail implique une part de gestion du décalage entre l’organisation du travail prescrite et l’organisation du travail effective, c’est-à-dire qu’il relève encore pour une part d’une dimension strictement humaine, et même interhumaine ressortissant à l’action. La question qui est indirectement posée sur les présupposés concernant le concept de travail renvoie à l’hypothèse sur l’opposition entre le déjà-connu et le non-déjà-connu dans la situation de travail et, au-delà, au connaissable et au non-connaissable. Le problème posé est celui du concept de loi. Lorsqu’on renvoie à la théorie de l’action dans le travail, on fait fonctionner le concept de loi comme dans la justice, c’est-à-dire au sens de l’administration des relations entre les hommes dans la cité. En revanche, lorsqu’on renvoie aux sciences de la nature, le concept de loi fonctionne comme loi invariante, indépendante du vouloir humain, régulant les phénomènes objectivables de façon anhistorique et invariable. C’est la différence entre loi instituée et loi de la nature.

Du point de vue épistémologique, la question posée est de savoir si le travail relève des sciences de la nature ou s’il relève des sciences humaines. Alors que cette discussion est ouverte et explicitée dans la plupart des champs d’investigation scientifique, elle ne l’est pour ainsi dire pas dans les sciences du travail. Ce problème a été toutefois identifié au niveau de la communauté scientifique (Rapport Freyssenet, 1994).

 

2. Dans la théorie partant de la démarche initiée par la caractérisation du facteur humain en termes de ressources humaines, on discute essentiellement de l’initiative, de l’engagement et de la motivation. On procède à une analyse centrée non pas sur le comportement, mais sur la conduite, avec une unité de base rapportée à l’homme comme sujet ou comme acteur. La conduite, c’est non seulement la partie observable ou objectivable d’un acte – le comportement –, mais aussi sa partie non visible – les motifs, mobiles et actes de pensée qui accompagnent, précèdent et suivent un comportement. L’analyse est orientée vers l’élucidation des processus affectifs et conatifs2, vers l’analyse des communications, l’analyse du climat social, de la culture, de l’idéologie, des valeurs et des relations entre les hommes. Il s’agit donc de faire porter cette fois l’investigation scientifique sur les processus intrasubjectifs et intersubjectifs et sur les rapports entre l’individu et l’organisation. En cas de défaillance humaine, on fait des hypothèses portant sur le stress, sur le management, sur le commandement ou la gestion, etc. Les présupposés théoriques ici sont ceux du décalage irréductible entre l’organisation formelle et l’organisation informelle (Reynaud, 1989). Les défaillances sont alors rarement interprétées comme dans le premier courant. Elles sont plutôt le résultat d’une intention ou d’une logique stratégique. Ce qui fait défaut dans la conduite de l’opérateur, ce qui fait défaillance au regard de la performance attendue, est rapporté à la logique d’une stratégie cohérente dont l’acteur est à la fois auteur et captif. On retrouvera ces présupposés explicités dans les approches de Crozier et de Friedberg (1977) ainsi que dans le rapport de Werner Ackerman (1990) sur les centrales nucléaires. On est bien ici dans le paradigme de l’action. Quant au courant théorique de la psychologie des organisations, il fait, lui aussi, un certain nombre de présupposés sur le travail. Il ne fait porter l’analyse que sur les rapports entre personnes ou entre systèmes, mais il évacue globalement la question du travail, en tant qu’activité et en tant que « ce qui n’est pas déjà donné » par l’organisation prescrite du travail. Il attribue en revanche la qualité à la coopération, mais sans retour spécifique ou sans passage nécessaire par l’analyse de l’activité de travail. La mobilisation par la culture, les valeurs ou l’identité collective serait supposée transférable à n’importe quelle tâche, quelles que soient les contraintes qu’elles impliquent pour l’activité.
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